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Depuis 2011, le Smitvad accompagne ses adhérents à la réduction des déchets dans le cadre des PLPD :  

• 2011-2016 :  

 

1er PLPD, financé par l’ADEME, ne concernant que les Ordures Ménagères et Assimilées (hors déchèteries). 

 

 

 

Le décret n° 2015-662 du 10 juin 2015 rend le programme de prévention  règlementaire. 
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• 2017-2020 :   

 

1er PLPDMA, non financé par l’ADEME, concerne cette l’ensemble des Déchets Ménagers et Assimilés (y compris déchèteries). 

 

 

2021 : élaboration d’un nouveau programme d’action. 

Objectif national fixé par la loi AGEC étant de réduire de 15% les DMA sur la période 2010-2030.  
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• 2022-2026 :   

 

2ème PLPDMA, 7 nouvelles actions définies en association avec les communautés de communes . 

 

Déchets verts : 

•  Favoriser les synergies entre agriculteurs, paysagistes et collectivités 

•  Offre de broyage à domicile : 1h offerte par foyer par an 

 

Déchets organiques : 

•  Accompagner les campings vers une réduction de leurs déchets 

• Adopte une cocotte 

 

Déchets occasionnels : 

•  La Cyclab'box : module d'économie circulaire intégrable facilement à toutes les déchetteries 

 
Déchets professionnels : 

•  Pacte -10% de déchets en entreprise 

•  Etude de faisabilité pour une plateforme d'échange de déchets entre entreprises et collectivités 

 

Auxquelles s’ajoutent toujours le compostage domestique et la sensibilisation en milieu scolaire 
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• Un programme de 5 ans : 

 

- une mise en œuvre détaillée et progressive des 

actions, 

 

- des partenariats existants et à construire. 
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• Des objectifs chiffrés :   

 

Pour atteindre en 5 ans, -27 kg/hab/an de DMA (déchets ménagers et assimilés) 

 

tonnes
% total 

DMA
tonnes

% total 

DMA
tonnes

% total 

DMA
tonnes

% total 

DMA
tonnes

% total 

DMA

Favoriser les synergies 

entre agriculteurs, 

paysagistes et collectivités

déchets verts
20 professionnels signataires de la 

convention
5,6 0 0,0% 125 0,2% 250 0,4% 375 0,6% 500 0,8%

Offre de broyage à 

domicile : 1h offerte par 

foyer par an

déchets verts 200 prestations par an 5,6 100 0,2% 200 0,3% 300 0,5% 400 0,6% 500 0,8%

Accompager les campings 

vers une réduction de 

leurs déchets

DMA
10 campings partenaires                 

(aire de compostage + animations)
1,1 10 0,0% 30 0,0% 50 0,1% 70 0,1% 100 0,2%

Adopte une cocotte déchets organiques
100 familles et 2 écoles/campings 

par an
2,8 50 0,1% 100 0,2% 150 0,2% 200 0,3% 250 0,4%

La Cyclab'box : module 

d'économie circulaire 

intégrable facilement à 

toutes les déchetteries

déchets occasionnels
1 cyclab'box dans chaque 

déchetterie
1,1 10 0,0% 30 0,0% 50 0,1% 80 0,1% 100 0,2%

Pacte -10% de déchets en 

entreprise

déchets 

professionnels
10 entreprises participantes par an 4,5 0 0,0% 200 0,3% 200 0,3% 400 0,6% 400 0,6%

Etude de faisabilité pour 

une plateforme d'échange 

de déchets entre 

entreprises + collectivités

déchets 

professionnels

plusieurs plateformes d'échanges 

actives sur le territoire (zones 

d'activité)
5,6 0 0,0% 100 0,2% 150 0,2% 300 0,5% 500 0,8%

TOTAL 27 170 0,3% 785 1,2% 1150 1,8% 1825 2,9% 2350 3,7%

Actions
Objectifs de 

réduction 

(kg/hab/an)

Déchets cibles
Objectifs de participation en 

année 5
année 5

Objectifs de réduction 

année 2 année 3 année 4année 1
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• Des moyens adaptés en personnel : 

 

•  1 poste d’animateur : 

 Il organise le programme et assure sa mise en œuvre. 

 

•  160 heures pour chaque com. com. : 

 Elles assurent le relais indispensable auprès de la population. 
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• Des moyens adaptés en budget : 

 

Des dépenses pour la 1ère année estimées à 185 000 € pour le 

budget annexe prévention des déchets. 

 

Il convient de garder à l’esprit que les baisses de tonnages 

attendues devront s’accompagner de baisses de coûts 

traitement, concernant notamment la gestion des déchèteries. 

. 

 

Actions Postes Dépenses Recettes

Communication 1 000 €                 

Prestations de broyage 10 000 €              

TOTAL 11 000 €              

Communication 2 000 €                 

Prestations subventionnées 10 000 €              

TOTAL 12 000 €              

Communication 10 000 €              

Achat de composteurs collectifs 5 000 €                 

Achat de poulaillers collectifs 5 000 €                 

TOTAL 20 000 €              

Communication 5 000 €                 

Achat de poulaillers et couveuses 2 000 €                 

Achat de poules pondeuses 2 000 €                 

TOTAL 9 000 €                 

Communication 2 000 €                 

Achat, aménagement et habillage de la Cyclab'box 

aux couleurs du PLPDMA
                 5 000 € 

TOTAL                  7 000 € 

Communication 2 000 €                 

Prestation expertise externe                20 000 € 

TOTAL                22 000 € 

Communication 1 000 €                 

Tranche 1                30 000 € 

TOTAL                31 000 € 

Communication 1 000 €                 

Kits compostage                20 000 € 

TOTAL                21 000 € 

Communication 1 000 €                 

Matériel                  5 000 € 

TOTAL                  6 000 € 

Communication                  2 000 € 

Actions ponctuelles                  2 000 € 

Poste animateur programme                42 000 € 

Participation des collectivités adhérentes 185 000 €            

TOTAL                46 000 € 185 000 €            

       185 000 €        185 000 € TOTAL

Programme en général

Compostage domestique

Sensibilisation en milieu scolaire

Etude de faisabilité pour une 

plateforme d'échange de déchets 

entre entreprises et collectivités

Pacte -10% de déchets en 

entreprise

Offre de broyage à domicile :         

1h offerte par foyer par an

Adopte une cocotte

Accompager les campings vers 

une réduction de leurs déchets

Favoriser les synergies entre 

agriculteurs, paysagistes et 

collectivités

La Cyclab'box : module 

d'économie circulaire intégrable 

facilement à toutes les 

déchetteries
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• La procédure d’adoption du PLPDMA2 : 

29 octobre 2021 

Validation du projet 

de PLPDMA en 

CCES 

 

 

Mars-avril 2021 
 

- RdV avec 
techniciens des CdC 

pour choix des 
actions du PLPDMA 

-  Rédaction d’un 
projet de PLPDMA 

 

 

 

du 8 au 30     

novembre 2021  
 

Mise à disposition 

du public du projet 

de PLPDMA 

 

Début 2021 
 

Elaboration d’une 

liste d’actions 

potentielles              

– pré-projet de 

PLPDMA  

Fin 2021-          

déb. 2022 
  

Adoption du 

projet de PLPDMA 

par le CS et les 

CdC 

30 novembre 2021 

Fin de la période de 

mise à disposition du 

public 

 

 

ELABORATION DU PROGRAMME D’ACTION DU PLPDMA2 
 

 

CONSULTATION DU PUBLIC ET 
ADOPTION DU PLPDMA2 

 

 

Fin 2020 

Fin du 1er 

PLPDMA 

 

 

Mai-septembre 2021 
 

- Echanges avec CdC 

pour modifications du 

projet de PLPDMA 

- Rédaction du projet 

modifié   

 

5 mai 2021 

Présentation du 

projet de PLPDMA 

aux techniciens des 

CdC 
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